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CONVENTION TYPE RELATIVE À LA FORMATION EN MILIEU PROFESSIONNEL    

Intitulé du diplôme préparé et de la spécialité : 

 CAP AEPE  

  

 

Cette convention ne peut pas être établie auprès d’un(e) assistant(e) maternel(le) agréé(e), d’une 
maison d’assistants maternels (MAM) et d’un organisme de service d’aide à la personne agréé 
offrant des prestations de garde d’enfant(s). 
Le présent document a pour objet la mise en œuvre d’une période de formation ou d’observation dans 
un établissement et service d’accueil de la petite enfance : écoles maternelles, établissement d’accueil 
de jeunes enfants (EAJE), pouponnières à caractère social, centres maternels, accueils collectifs pour 
mineurs de 0 à 6 ans, ainsi que tout établissement accueillant des jeunes enfants de moins de 3 ans 
(crèches, halte-garderie, jardins d’enfants) (Arrêté du 22 février 2017 portant définition du certificat 
d’aptitude professionnelle Accompagnant éducatif petite enfance). 

 

 

ENTRE L’ENTREPRISE (OU L’ORGANISME D’ACCUEIL) CI-DESSOUS DESIGNE(E) :  

  

Nom de l’entreprise (ou de l’organisme d’accueil) :  

  

Adresse :  

  

  

Domaine d’activités de l’entreprise :  

  

N° de téléphone :            N° télécopieur :  

N° d’immatriculation de l’entreprise :  

  

Représenté(e) par (nom) :          Fonction :  

Mél. :  

 

◊ atteste avoir adressé à l'inspecteur du travail  le ---- / ---- / ----  la déclaration de dérogation aux travaux interdits aux 

mineurs prévue à l'article R.4153-41 du code du travail. 

 

LE STAGIAIRE DESIGNE CI-DESSOUS : 

 Prénom :    

  

          Nom :  

Date de naissance :   

  

Adresse personnelle :  

  

  

N° de téléphone :  

          Mél :  

 

Pour une durée : 

Du                                                                                               au  

 

Soit en nombre de jours* : 

 

Fait à ................................., le ....................  

 

Signature et cachet de l'entreprise ou de l'organisme d'accueil 
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* Conformément à  l'article D.124-6 du code de l'éducation, « Chaque période au moins égale à sept heures 

de présence, consécutives ou non, est considérée comme équivalente à un jour et chaque période au moins 

égale à vingt-deux jours de présence, consécutifs ou non, est considérée comme équivalente à un mois. » 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 4153-8 et 9, R.4153-38 à R.4153-45, D.4153-2 à D. 4153-4 

et D.4153-15 à D. 4153-37, 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles. L 124-1 à 20 et D. 124-1 à D. 124-9, 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 - Objet de la convention 

La présente convention a pour objet la mise en œuvre, au bénéfice du stagiaire, de périodes de formation en 

milieu professionnel réalisées dans le cadre de l'enseignement professionnel. 

 Article 2 -  Finalité de la formation en milieu professionnel 

Les périodes de formation en milieu professionnel correspondent à des périodes temporaires de mise en 

situation en milieu professionnel au cours desquelles le stagiaire acquiert des compétences professionnelles 

et met en œuvre les acquis de sa formation en vue d'obtenir un diplôme ou une certification et de favoriser 

son insertion professionnelle. Le stagiaire se voit confier une ou des missions conformes au projet 

pédagogique défini par son établissement d'enseignement et approuvées par l'organisme d'accueil (article 

L.124-1 du code de l'éducation). 

En aucun cas, sa participation à ces activités ne doit porter préjudice à la situation de l'emploi dans 

l'entreprise. 

 Article 3 - Dispositions de la convention 

La convention est signée par le représentant de l'entreprise ou l'organisme d'accueil du stagiaire, le stagiaire 

et le tuteur de stage.  

 Article 4 - Statut et obligations du stagiaire 

Le stagiaire n'est pas pris en compte dans le calcul de l'effectif de l'entreprise. Il ne peut participer aux 

éventuelles élections professionnelles. 

Le stagiaire est soumis aux règles générales en vigueur dans l'entreprise, notamment en matière de sécurité, 

d'horaires et de discipline, sous réserve des dispositions des articles 5 et 6 de la présente convention. 

Le stagiaire est soumis au secret professionnel. Il est tenu d'observer une entière discrétion sur l'ensemble 

des renseignements qu'il pourra recueillir à l'occasion de ses fonctions ou du fait de sa présence dans 

l'entreprise. En outre, le stagiaire s'engage à ne faire figurer dans son rapport de stage aucun renseignement 

confidentiel concernant l'entreprise. 

Article 5 - Gratification 

Le stagiaire ne peut prétendre à aucune rémunération de l'entreprise. Toutefois, il peut lui être alloué une 

gratification. Lorsque la durée de la période de formation en milieu professionnel au sein d'un même 

organisme d'accueil est supérieure à deux mois consécutifs ou, au cours d'une même année scolaire, à deux 

mois consécutifs (soit plus de quarante-quatre jours) ou non, la ou les périodes de formation en milieu 
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professionnel font l'objet d'une gratification versée mensuellement. Son montant correspond à 15 % du 

plafond horaire de la sécurité sociale prévu à l’article D. 242-2-1 du code de la sécurité sociale. 

Cette gratification n'a pas le caractère d'un salaire au sens de l'article L. 3221-3 du code du travail. 

Lorsque le montant de la gratification dépasse le plafond indiqué ci-dessus, les obligations de l'employeur 

incombent à l'entreprise d'accueil du stagiaire, conformément aux dispositions du II-A de l'article R. 412-4 

du code de la sécurité sociale. 

 Article 6 - Durée du travail 

En ce qui concerne la durée du travail, tous les stagiaires sont soumis à la durée hebdomadaire légale ou 

conventionnelle si celle-ci est inférieure à la durée légale. 

 Article 7 - Durée et horaires de travail des stagiaires 

Dans à une durée hebdomadaire modulée, la moyenne des durées de travail hebdomadaires effectuées 

pendant la période en milieu professionnel ne pourra excéder les limites indiquées ci-dessus. 

 Article 8 - Avantages offerts par l'entreprise ou l'organisme d'accueil 

Conformément à l'article L.124-13 du code de l'éducation, le stagiaire a accès au restaurant d'entreprise ou 

aux titres-restaurant prévus à l'article L. 3262-1 du code du travail, dans les mêmes conditions que les 

salariés de l'organisme d'accueil. Il bénéficie également de la prise en charge des frais de transport prévue à 

l'article L. 3261-2 du même code. 

 Article 9 - Sécurité électrique 

Le stagiaire ayant à intervenir, au cours de sa période de formation en milieu professionnel, sur - ou à 

proximité - des installations et des équipements électriques, doit y être habilité par le chef de l'entreprise 

d'accueil en fonction de la nature des travaux à effectuer. Cette habilitation ne peut être accordée qu'à l'issue 

d'une formation à la prévention des risques électriques suivie par le stagiaire, préalablement à sa période de 

formation en milieu professionnel. 

 Article 10 - Couverture des accidents du travail 

En application de l'article L. 412-8 du code de la sécurité sociale, le stagiaire bénéficie de la législation sur 

les accidents du travail. 

Conformément à l'article R. 412-4 du code de la sécurité sociale, lorsque le stagiaire est victime d'un 

accident survenant soit au cours du travail, soit au cours du trajet, l'obligation de déclaration d'accident 

incombe à l'entreprise ou l’organisme d'accueil. Celle-ci adressera à la CPAM compétente, une lettre 

recommandée avec accusé de réception, dans les 48 heures suivant l'accident. Pour le calcul de ce délai de 

48 heures, les dimanches et jours fériés ne sont pas comptés. 

 Article 11 - Autorisation d'absence 

En cas de grossesse, de paternité ou d'adoption, le stagiaire bénéficie de congés et d'autorisations d'absence 

d'une durée équivalente à celles prévues pour les salariés aux articles L. 1225-16 à L. 1225-28, L. 1225-35, 

L. 1225-37 et L. 1225-46 du code du travail. 

http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D2D2F25EDFDA752D35D4C95D2209A04E.tpdjo10v_3?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902943&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D2D2F25EDFDA752D35D4C95D2209A04E.tpdjo10v_3?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900896&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D2D2F25EDFDA752D35D4C95D2209A04E.tpdjo10v_3?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900917&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D2D2F25EDFDA752D35D4C95D2209A04E.tpdjo10v_3?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900919&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D2D2F25EDFDA752D35D4C95D2209A04E.tpdjo10v_3?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900928&dateTexte=&categorieLien=cid
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Pour les périodes de formation en milieu professionnel dont la durée est supérieure à deux mois et dans la 

limite de six mois, la convention de stage doit prévoir la possibilité de congés et d'autorisations d'absence au 

bénéfice du stagiaire au cours de la période de formation en milieu professionnel. 

 Article 12 - Assurance responsabilité civile 

Le chef de l'entreprise ou de l’organisme d'accueil prend les dispositions nécessaires pour garantir sa 

responsabilité civile chaque fois qu'elle peut être engagée. 

 Article 13 - Attestation de stage 

À l'issue de la période de formation en milieu professionnel, le responsable de l'entreprise (ou de l'organisme 

d'accueil) remplit l’attestation figurant dans la notice d’information relative au CAP AEPE 

 Article 14 – Horaires journaliers du stagiaire 

 Matin Après-Midi 

Lundi     

Mardi     

Mercredi     

Jeudi     

Vendredi   

Samedi     

Signatures et cachets : 

Le représentant de l’entreprise (ou 

organisme d'accueil) 

Nom prénom : 

  

Le : 

Le stagiaire  

Nom prénom : 

  

 Le : 

Le tuteur  

 Nom prénom : 

  

 Le : 

 

 


